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Rétrospective 2016

Le territoire de Cœur de Savoie

Gouvernance

Moyens généraux
Ressources humaines
Finances
Commande publique
Communication

Organisation des compétences - partenariats

Domaines d'intervention
Petite enfance
Enfance-jeunesse
Ludothèque
Centre Intercommunal d'Action Sociale
Sport, Culture, Patrimoine
Déchets
Assainissement non collectif (SPANC)
Milieux naturels et cours d’eau
Développement durable
Habitat-urbanisme - aménagement
Eau potable
Bâtiments
Transports - mobilité
Transport scolaire
Développement touristique
Randonnée
Chantiers d'insertion
Forêt – Agriculture
Développement économique
Emploi - Innovation sociale
Politiques contractuelles
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• ACA CS: Association Cantonale d’Animation Combe de Savoie
• ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
• ADIL : Association Départementale d’Information sur le Logement
• ADMR : Aide à domicile en milieu rural
• ADS : Application du droit du sol
• AIDAPI : Aide aux aidant et personnes âgées isolées
• ALCOTRA : Alpes latines coopération transfrontalière France Italie. Concerne les zones frontalières des Régions Au-

vergne-Rhône-Alpes, PACA, Vallée d’Aoste, Ligurie et Piémont. Il se concentre sur trois axes stratégiques : développement et 
innovation, protection et gestion du territoire, et qualité de vie.

• ALSH : Accueil de loisir sans hébergement
• AMO : Assistance à maîtrise d’ouvrage
• AO : Appel d'offres
• AOT : Autorité organisatrice de transport
• APEI : Association pour les amis et parents d'enfants inadaptés
• ASDER : Association Savoyarde pour le Développement des Energies Renouvelables
• BAFA : Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur
• BVVG : Bien Vivre en Val Gelon
• CAP : Certificat d'aptitude professionnelle
• CC : Communauté de communes
• CCAS : Centre communal d’action sociale
• CFE : Cotisation foncière des entreprises
• CHSCT : Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
• CIAS : Centre intercommunal d’action sociale
• CRD : Capital restant dû
• DACS : Déplacement associatif de la Combe de Savoie
• EHPAD : Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
• EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale
• ETP : Equivalent temps plein
• FCTVA : Fonds de compensation pour la TVA
• FOL : Fédération des oeuvres laïques
• FPIC : Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales
• GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
• IME : Institut médico-éducatif
• INES : Institut national de l’énergie solaire
• INRAP : Institut national de recherches archéologiques préventives
• Loi NOTre : La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
• MAPA : Marché à procédure adaptée
• MSAP : Maison de services au public
• OPAC : Office public d’aménagement et de construction
• PAE : Parc d’activité économique
• RAM : Relais assistante maternelle
• RIFSEEP : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel
• SAAD : Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile
• SABRE : Syndicat d’assainissement du Bréda
• SAD : Service d’aide à domicile
• SIBRECSA : Syndicat Intercommunal du Bréda et de la Combe de Savoie
• SIEGC : Syndicat Intercommunal des Ecoles du Gelon et du Coisin
• SIIAD : Service de Soins Infirmiers à Domicile 
• SIMI : Salon de l’immobilier d’entreprises
• SISARC : Syndicat Mixte de l’Isère et de l’Arc en Combe de Savoie
• SIVU : Syndicat intercommunal à vocation unique
• SMIX : Syndicat mixte
• SPANC : Service publique d’assainissement non collectif
• SPASAD : services polyvalents d’aide et de soins à domicile
• TAD : Transport à la demande
• TEOM : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères
• TEOMi : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative
• TEPCV : Territoire à énergie positive pour une croissance verte
• TEPOS : Territoire à énergie positive
• ULIS : unités localisées pour l'inclusion scolaire
• ZAE : Zone d’activité économique

Glossaire
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Retours sur 2016

JANVIER

FÉVRIER

AVRIL

JUIN

PORTAGE DE REPAS
Le CIAS a repris en gestion directe le 
service de portage de repas sur les 
secteurs de Chamoux-sur-Gelon et La 
Rochette

NAVETTES SKIBUS
Pendant tout l'hiver des navettes 
permettant de relier les stations 
proches ont été mises en place au 
départ de Cœur de Savoie.

PROJECTION DU FILM  
"DEMAIN" 
3 séances de projection du film 
"Demain" ont été organisées à 
Saint-Pierre d'Albigny. D'autres 
séances ont eu lieu dans 
l'année à Montmélian et 
Chamoux sur Gelon.

LUDOTHÈQUE
Depuis le 1er avril, la Communauté de 
communes a repris en gestion directe 
la ludothèque de La Rochette.

INAUGURATION DU SENTIER  
"LA GRAPPE D'OR"
Le 21 mai, inauguration d'un parcours 
pédestre sous la forme d'un jeu 
de piste interactif permettant de 
découvrir le vignoble et le patrimoine 
historique des tours de Chignin.

INAUGURATION DE LA MSAP À LA 
ROCHETTE
La maison de services au public a été 
inaugurée le 27 juin à La Rochette.

MARS

MAI
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JUILLET

AOÛT

DÉCEMBRE

NOVEMBRE

OCTOBRE

SEPTEMBRE

LABELLISATION TEPCV
Cœur de Savoie est labellisée 
Territoire à Energie Positive pour une 
Croissance Verte.

CINÉ PLEIN AIR
8 séances de cinéma sous les 
étoiles ont été organisées sur tout 
le territoire par Cœur de Savoie en 
partenariat avec les communes.

ATELIERS PLAN PAYSAGE
7 ateliers participatifs se sont 
déroulés sur l'année 2016 afin 
d'échanger avec les habitants sur 
l'aménagement du territoire.

FORUM DES MÉTIERS 
Le traditionnel rendez-vous des 
collégiens s'est tenu à La Rochette 
le 13 octobre.

INAUGURATION DU BÂTIMENT 
ARDÉA ALBA
Le 04 novembre, inauguration d'une 
nouvelle pépinière d'entreprises sur 
le parc du Héron.

GUIDE DES PRODUCTEURS LOCAUX
la Communauté de communes a édité une 
carte des exploitations agricoles pratiquant la 
vente directe à la ferme sur tout le territoire 
Cœur de Savoie. 5



CARTE D’IDENTITÉ

• 43 communes
• 35 886 habitants
• superficie de 331 km²
• 108 hab/km²
• 63 délégués communautaires
• 110 agents

Cœur de Savoie
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Gouvernance

EN CHIFFRES

13 VICES-PRÉSIDENTS

63 DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES 
TITULAIRES

38 DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS

9 SÉANCES DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

16 RÉUNIONS DU BUREAU

575 ACTES ADMINISTRATIFS DONT 
181 DÉLIBÉRATIONS

RECOMPOSITION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE EN SEPTEMBRE 
2016

De nouvelles élections municipales ayant eu 
lieu dans la commune de Montendry et en 
application de la nouvelle loi de 2015 portant 
sur la représentation des communes au sein 
des EPCI, des modifications sont intervenues 
au niveau de la composition du conseil 
communautaire, en septembre 2016.

Le Conseil communautaire est désormais 
composé de 63 membres au lieu de 72 
précédemment. La répartition des sièges se fait 
en fonction de critères de population. Chaque 
commune dispose d’au moins 1 siège. Seules les 
communes n’ayant qu’un délégué disposent d’un 
suppléant.
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EN CHIFFRES

Communauté de communes 

 ▪ 110 agents permanents
 ▪ 93 ETP
 ▪ + 60 saisonniers l’été
 ▪ 1 départ en retraite
 ▪ 6 titularisations
 ▪ 4 naissances

Centre Intercommunal d’Action Sociale

 ▪ 59 agents
 ▪ 40 ETP
 ▪ 3 arrivées en 2016
 ▪ 5 départs
 ▪ 2 titularisations
 ▪ 2 départs à la retraite

Moyens généraux
Ressources humaines

Adoption du plan et 
du règlement de formation
Un groupe de travail issu du Comité technique a 
préparé le nouveau règlement de formation et le 
plan pluriannuel de formation de la collectivité 
(Communauté de communes et CIAS).
Après avis du Comité technique, ces documents 
de planification et d’organisation du départ 
en formation ont été approuvés par le 
Conseil  d’Administration du CIAS et le Conseil  
communautaire, en juillet et septembre 2016.

Modification du cadre règlementaire du 
régime indemnitaire avec l’intégration 
du RIFSEEP  
Cette modification n’a pas d’incidence en tant que 
telle sur le montant du régime indemnitaire versé 
aux agents.
La délibération adoptée en décembre 2016 par 
le Conseil d’Administration du CIAS et le Conseil 
communautaire prévoit une augmentation de 
1,6% du régime indemnitaire, pour la période 
2016-2019, par rapport aux montants 2015, hors 
changement de fonction.
Des délibérations seront à prendre ultérieurement 
pour étendre ce dispositif aux catégories d’agents 
non concernées au 01/01/2017, au fur et à mesure 
de la parution des arrêtés ministériels. (78 agents 
concernés au 01/01/2017).

Mutualisations
La Communauté de communes à mutualisé, fin 
2016, ses services paie, ressources humaines, 
finances et commande publique avec le CIAS et le 
SIVU assainissement.

8



RÉAMÉNAGEMENT DES BUREAUX 
DU SIÈGE ADMINISTRATIF

Suite à la mutualisation des services paie,  
ressources humaines, finances et commande  
publique de la Communauté de communes, du 
CIAS et du SIVU assainissement, les bureaux du 
siège administratifs ont été réorganisés pendant 
les vacances de Noël 2016.

Directeur général
Willy CHEYNEL

Directrice Pôle 
Administration générale
Virginie FERROUX-DURIEZ

Directrice Pôle 
Développement

Joëlle DAVID

Directrice Pôle 
Aménagement et 

développement durable
Anne VERRIER-BEBERT

Directrice Pôle 
Services à la personne

Martine CHEVRIER-Cœur

Secrétariat général

Forêt, agriculture

Développement durable Petite enfance

Ressources humaines

Paie

Commande et marchés 
publics

Finances

Transports scolaires

Développement touristique

Communication

Sport - Culture - Patrimoine

Développement 
économique

Aménagement

Environnement

Habitat - urbanisme

Enfance

Jeunesse

Gens du voyage

Équipements sportifs

Centre intercommunal 
d’action sociale

Organigramme

Moyens généraux
Ressources humaines
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Le vote des budgets 2016 a eu lieu le 07 avril 2016.
En matière de fiscalité, les taux ont été maintenus à l'identique par rapport à 2015.

Taux de cotisation foncière des entreprises (CFE)
Taux moyen de 26.14% après reconduction du taux moyen de 2015 et utilisation de la réserve de taux  
capitalisée depuis le Ier janvier 2014 de 0,19 point.

Taux des taxes ménages - Taux identiques à 2014
Taxe d’habitation : 6.79%
Taxe sur le foncier bâti : 2.51%
Taxe sur le foncier non bâti : 11.85%

Taux de TEOM (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères)
Les taux de la TEOM sont votés par la Communauté de communes Cœur de Savoie.
Suite à la fusion, plusieurs taux sont applicables selon les différents modes de gestion du service de collecte 
des Ordures Ménagères en vigueur sur le territoire :

Pour les 29 communes des secteurs de l’ex Communauté de communes du Pays de
Montmélian et de l’ex Communauté de communes La Rochette Val Gelon, ces taux sont définis 
par les services de la Direction Générale des Finances Publiques de l’Isère, département du siège du 
SIBRECSA.
Ces taux déterminés en fonction du besoin de financement du syndicat s'appliquent aux bases de 
foncier bâti 2016.

Pour les 4 communes du secteur de Saint Pierre d’ Albigny et les 10 communes du secteur de 
Chamoux ces taux sont définis par le conseil communautaire.

Finances
Fiscalité
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FPIC- Attributions de compensation 10 612 116 € 53.88%

Frais de personnel 3 948 256 € 20.05%

Charges de fonctionnement général 1 905 371 € 9.67%

Subventions Associations 857 250 € ; 
Fonds de concours 158 900 € 1 016 150 € 5.16%

Contributions Alpespace 500 000€ ; 
Arc Isère 128 645€ ; Autres 695 200 € 3.53%

Subventions au CIAS 320 000 € ;  
Budgets annexes 344 770 € 664 770 € 3.38%

Financement de la section d'investissement 
(amortissements) 452 936 € 2.30%

Autres charges 170 155 € 0.86%

Indemnités des Elus & charges 166 480 € 0.85%

Intérêts des emprunts 64 300 € 0.33%

BUDGET PRINCIPAL - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 19 695 734 € 

Titre du graphique

Impôts et taxes Dotations et subventions Produits des services et locations Autres (Produits exceptionnels, remboursement des assurances, opérations d'ordre)

BUDGET PRINCIPAL - RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 19 180 686 € 

Impôts et taxes
12 676 103 € 66.09%

Dotations et subventions
4 770 471 € 24.87%

Produits des services et locations
1 442 340 € 7.52%

Autres (Produits exceptionnels, rembourse-
ment des assurances, opérations d'ordre) 291 772 € 1.52%

Finances
Section 
fonctionnement

RÉSULTAT DE L'EXERCICE : -515 048 €
RÉSULTAT DE CLÔTURE : + 2 873 269 €

COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 
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Finances
Section 
fonctionnement

RÉSULTATS
  

Excédent de la section    
558 095.68 €

Restes à réaliser 
(besoin) : 

363 525.42 €

BUDGET PRINCIPAL

Finances
Section 
investissement

BUDGETS ANNEXES

Budgets annexes Dépenses Recettes Résultat 
exercice

Résultat 
clôture

Bâtiments Relais : 
Le Héron, Ardéa Alba et Atelier des Quais 71 445 € 252 281 € 180 835 € 205 423 €

ZAE : La Gare et Le Héron 899 440 € 866 402 € - 33 037 € - 47 588 €

Eau Potable 409 177 € 503 613 € 94 436 € 175 369 €

SPANC 85 811 € 90 209 € 4 398 € 4 799 €

Déchets 3 451 112 € 3 641 818 € 226 705 € 226 705 €

Transport Public Local de Personnes 2 565 872 € 2 548 134 € - 17 738 € 14 584 €

Photovoltaïque 53 195 € 23 787 € - 2 907 € 5 977 €

Principales réalisations Dépenses
Aménagements, agencement (terrains-bâtiments) 80 300 €

Constructions, installations techniques : 

 ▪ Crèches , Castelet, autres 125 900 €

 ▪ Crèche Myans 137 900 €

Acquisition matériel , mobilier , véhicules 138 200 €

Etudes 41 000 €

Remboursement des emprunts (part capital) 228 900 €

Participations financières 50 000 €
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Dépenses Résultats Reste à réaliser 
(besoin)

ZAE
• Le Héron aménagement   46 500 €

Excédent de la section  
556 181.83 €• La Gare - comptabilisé en section de fonctionnement 

(comptes de stock) 455 550 €

Bâtiments Relais
• ARDEA ALBA  Acquisition-mobilier 118 000 € Excédent de la section

95 191.85 €• ATELIER DES QUAIS  Réhabilitation 634 700 €

Eau
• Travaux  155 700 € Déficit de la section 

- 12 971.40 € 96 585.12 €
• Reversement à Cruet    115 200 €

Déchets ménagers et assimilés
• Pose de bacs semi-enterrés 88 700 € Déficit de la section 

- 120 842.72 € 9 405.60 €
• Dispositif sécurité déchetteries 28 100 €

SPANC

• Acquisition logiciel 12 000 € Excédent de la section
 5 763.31 €

Transport Local Public de personnes

• Acquisition matériel 17 566 € Excédent de la section 
13 735.62 €

Photovoltaïque
• Budget sans section d’investissement /

BUDGETS ANNEXES

RÉALISÉ GLOBAL 2016 :  
1 317 400 €

Remboursement des emprunts (part capital) : 118 480 €
(tous budgets annexes)

Finances
Section 
investissement

13

RÉSULTATS DE CLÔTURE CONSOLIDÉS 
(ENSEMBLE DES BUDGETS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES)

Section de fonctionnement : 3 545 391.76 €
Section d’investissement :  1 225 445.41 €

 ► Résultats globaux : 4 770 837.17 €
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Finances
État de la dette

Budget général Budgets annexes

Stock de dettes
(CRD au 1er janvier 2017)

1 663 932 € 8 048 430 €

Dette en capital par habitant 47 € 226 €

Taux d’endettement de 
la Communauté de communes

8.47 % 29.90 %

CAPITAL RESTANT DÛ AU 1ER JANVIER 2017 : 8 048 430 €

0,00 €

1 000 000,00 €

2 000 000,00 €

3 000 000,00 €

4 000 000,00 €

5 000 000,00 €

6 000 000,00 €

7 000 000,00 €
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EN CHIFFRES

Moyens généraux
Commande publique

Moyens généraux
Communication

EN CHIFFRES

2 NUMÉROS DU MAGAZINE INTERCOMMUNAL

18 545 VISITEURS SUR LE SITE INTERNET

97 744 PAGES VUES SUR LE SITE INTERNET

24 MARCHÉS SIGNÉS 
 (17 CC / 3 CIAS / 4 SIVU) :

RÉPARTITION PAR TYPE DE PRESTATION :
• 7 MARCHÉS DE TRAVAUX
• 4 MARCHÉS DE FOURNITURES
• 13 MARCHÉS DE SERVICES 

22 MARCHÉS À PROCÉDURE  
ADAPTÉE (MAPA) 

2 APPELS D’OFFRES (AO)
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Organisation des compétences au 1er janvier 2016

Partenariats
Petite enfance
La Communauté de communes Cœur de Savoie gère en 
direct :
• 5 structures multi accueil dont 1 halte-garderie
• 3 relais assistantes maternelles
• 1 lieu accueil enfants parents
et aide financièrement à la gestion associative :
• Le Petit poucet : 1 structure multi accueil (3 

établissements)
• L'ACA CS : 1 relais assistantes maternelles
• L'ACA CS et la Petite Maison : 2 lieux d’accueil 

enfants parents

Enfance, jeunesse
La Communauté de communes Cœur de Savoie exerce la 
compétence extrascolaire et gère en direct :
• Le service enfance sur les secteurs de Chamoux-sur-

Gelon, La Rochette, Les Marches et Montmélian,
• Le service jeunesse sur les secteurs de Chamoux-sur-

Gelon, de La Rochette et de Montmélian
• La ludothèque à La Rochette
• Et aide financièrement à la gestion associative du 

service enfance jeunesse sur le secteur de Saint 
Pierre d’Albigny à travers l’ACA CS.

Centre Intercommunal d’Action 
Sociale
• La Communauté de communes gère les services 

de portage de repas et de maintien à domicile 
des personnes âgées ou  handicapées d'intérêt 
communautaire à travers le CIAS Cœur de Savoie, 
établissement public de la Communauté de 
communes. Pour cela elle verse une subvention au 
CIAS.

• Le CIAS subventionne les ADMR exerçant la mission 
d’aide à domicile et de portage de repas sur les 
secteurs de Montmélian, Saint Pierre d’Albigny et 
Challes-les-Eaux

• Par ailleurs, le CIAS apporte une aide fnancière à 
des associations qui oeuvrent auprès des personnes 
âgées dont : AIDAPI (Aide aux aidant et personnes 
âgées isolées) et le DACS (Déplacement associatif de 
la Combe de Savoie)

Sport, culture, patrimoine
Il s’agit d’une compétence partagée entre la 
Communauté de communes et les communes.
La Communauté de communes est compétente pour :
• Le développement de l’accès à la culture et au sport
• Favoriser l’information et la sensibilisation au 

patrimoine sur le territoire Cœur de Savoie

• La construction, l’aménagement, l’entretien et 
la gestion des équipements sportifs et culturels 
d’intérêt communautaire

Déchets
• Sur les secteurs de Montmélian et de la Rochette, 

Cœur de Savoie a délégué la collecte ainsi que le 
traitement des déchets au SIBRECSA (29 communes)

• Sur les secteurs de Saint Pierre d’Albigny et de 
Chamoux, Cœur de Savoie gère la collecte et 
a délégué le traitement à Savoie Déchets (14 
communes)

Assainissement non collectif
• La Communauté de communes exerce en direct le 

service de contrôle des installations d'assainissement 
non collectif.

• Le service de vidange est assuré par un prestataire 
en lien avec la Communauté de communes

• Une nouvelle compétence en 2016 : réhabilitation 
des installations (aide financière aux particuliers)

Cours d’eau et milieux naturels
• Entretien, aménagement et mise en valeur des plans 

d’eau et cours d’eau d’intérêt communautaire
• Gestion globale des milieux aquatiques liés au bassin 

versant du Gelon et des pelouses sèches d'intérêt 
communautaire.

Développement durable
La Communauté de communes anime et conduit une 
démarche globale au service du développement durable 
local :
• Élaboration d'un plan climat énergie
• Mise en place et animation du label TEPOS
• Mise en place d'actions en faveur du développement 

durable à l'échelle du territoire Cœur de Savoie

Urbanisme, habitat, paysages
Il s’agit d’une compétence facultative exercée par la 
Communauté de communes en partenariat avec des 
organismes publics et les communes du territoire.

Pour le service ADS (Application du Droit des Sols) : la 
Communauté de communes a mis en place un service 
commun d'instruction des autorisations d'urbanisme 
pour les 30 communes adhérentes. Toutefois, seuls les 
maires des communes restent habilités à délivrer les 
autorisations d'urbanisme.
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Organisation des compétences
Partenariats

Eau potable
La Communauté de communes exerce la compétence 
eau potable uniquement sur 2 communes du territoire : 
Saint Pierre d’Albigny et Saint Jean de la Porte.
• Un nouveau contrat de gérance a été négocié pour 

être opérationnel au 1er janvier 2016.

Bâtiments
La Communauté de communes est compétente pour la 
construction, l'aménagement, l'entretien et la gestion : 
• Des équipements sportifs associés aux 3 collèges du 

territoire ainsi que la salle polyvalente à Bourgneuf
• Des gendarmeries du territoire
• Des équipements de la petite enfance, l'enfance et la 

jeunesse
• De l'aire d'accueil des gens du voyage

Mobilité
La Communauté de communes assure en matière de 
transport et de gestion de mobilité les compétences 
suivantes :
• Étude des déplacements sur le territoire
• Information/sensibilisation de la population sur 

l'offre en matière de transports alternative à 
l'uitlisation de la voiture individuelle

• Promotion de ces modes de déplacements alternatifs
• Développement de partenariats
• Étude et mise en oeuvre du TAD en lien avec la 

collectivité AOT

Transport scolaire
• Il s’agit d’une compétence départementale déléguée 

en partie aux intercommunalités.
• La Communauté de communes gère cette délégation 

de service sur l’ensemble de ses 43 communes 
membres.

• Mutualisation de moyens avec les communes pour 
l’accompagnement des élèves de maternelle

Tourisme
La Communauté de communes délègue la compétence 
promotion touristique à un Office de Tourisme associatif 
et gère en direct le développement touristique.
L’accueil se fait sur trois sites :
• La Rochette
• Montmélian
• Saint-Pierre-d’Albigny (uniquement en période 

estivale)

Randonnée
La Communauté de communes est compétente en 
matière d'étude, de création, d'aménagement et 
d'entretien des sentiers et des chemins thématiques 
inscrits au schéma directeur de la randonnée pédestre.

Agriculture - forêt
• La Communauté de communes est compétente 

en matière d’animation agricole et pour la mise 
en œuvre des actions inscrites dans les dispositifs 
contractuels en vigueur.

• Pour la forêt : Animation forestière, mise en œuvre 
et animation de la charte forestière avec l’objectif de 
développer la filière bois.

Économie
La Communauté de communes Cœur de Savoie gère en 
direct :
• Le parc d’activités du Héron à La Croix de la Rochette, 

Rotherens et La Rochette
• Le parc d’activités La Gare à Saint-Pierre-d’Albigny
et fait partie de deux syndicats mixtes gestionnaires de 
parcs d’activités :
• Alpespace à Francin et Sainte-Hélène-du-Lac
• Arc-Isère aux portes de la Maurienne (sur les 

communes de Bourgneuf et Aiton)

Emploi, insertion sociale et 
professionnelle
La Communauté de communes est compétente en 
matière de soutien et d'animation des dispositifs en 
faveur de l'insertion sociale et professionnelle sur le 
territoire, dans le cadre de conventions de partenariat ou 
en gestion directe. Elle assure à ce titre, le financement 
de Missions Emploi Entreprises sur le territoire Cœur de 
Savoie

Soutien aux associations cantonales 
d'animation
La Communauté de communes soutien deux associations 
cantonales d'animation sur le territoire au titre de leurs 
actions menées en matière d'action sociale et dans 
différents autres domaines :
• ACA CS
• Bien Vivre en Val Gelon
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Services à la 
personne
Petite enfance 
0-3 ans

Mise en place de réunions inter-structures
Deux réunions regroupant tous les établissements 
d'accueil ont eu lieu dans l'année afin de : 

• harmoniser les pratiques, 
• réfléchir à une cohérence dans les fermetures 

annuelles des établissements,  
• redéfinir l’accueil des stagiaires,
• mettre en place un projet autour de la motricité 

libre du jeune enfant.
• organiser les formations du personnel

Une commission d'admission commune à toutes 
les structures s'est réunie au mois d'avril. 

Réorganisation de Pomme de Reinette et 
Pomme d'Api
Ces deux structures ont été réorganisées en 
septembre 2016.
Elles sont gérées conjointement et travaillent 
ensemble sur le projet pédagogique, les sorties, 
le fonctionnement quotidien (jours et horaires 
d'ouverture)... 

Sur ces deux structures, l'infirmière puéricultrice 
effectue la veille sanitaire et l’Éducatrice de jeunes 
enfants assure le rôle pédagogique.

EN CHIFFRES

EN GESTION DIRECTE
4 MULTI-ACCUEIL

181 ENFANTS ACCUEILLIS DANS LES 
MULTI-ACCUEIL

1 HALTE GARDERIE

71 ENFANTS ACCUEILLIS A LA HALTE 
GARDERIE

3 RELAIS D’ASSISTANTES  
MATERNELLES

153 ASSISTANTES MATERNELLES

1 LIEU D'ACCUEIL PARENTS- 
ENFANTS "LES 3 POMMES" À  
CHAMOUX ET LA ROCHETTE

EN GESTION ASSOCIATIVE
3 MULTI-ACCUEIL GÉRÉS PAR LE PETIT 
POUCET, 
2 LIEUX D'ACCUEIL PARENTS-ENFANTS 
GÉRÉS PAR L'ACACS ET LA PETITE 
MAISON,
1 RELAIS ASSISTANTES MATERNELLE 
GÉRÉ PAR L'ACACS 

« Organiser l'accueil collectif 
sur le territoire »
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Ateliers et animations dans les RAM
Les 3 relais assistantes maternelles gérés par 
la Communauté de communes organisent 
toute l'année des ateliers et des animations à 
destination des enfants, des professionnels et 
des familles de Cœur de Savoie : ateliers d'éveil, 
baby gym, éveil musical, spectacles, sorties... sont 
autant de moments propices aux découvertes et à 
l'échange.

Des animations avec la ludothèque
Les structures petite enfance se rendent 
régulièrement à la ludothèque de Cœur de 
Savoie, afin de faire découvrir le monde du jeu 
aux enfants et à leurs familles.

PROJET COMMUN AUTOUR DE 
LA MOTRICITÉ LIBRE 

Tout au long de l'année, l'ensemble des structures 
petite enfance du territoire (gestion directe et 
associative) d'accueil collectif et individuel, ont 
mené un projet commun autour de la motricité 
libre : des rencontres, des échanges, des activités 
communes pour les enfants, des ateliers parents/
enfants...

Opération "Premières pages"
L'opération "Premières pages" organisée par le 
Département de la Savoie est l'occasion pour les 
structures d'organiser des animations autour du 
livre. Cette année, le livre offert aux enfants : 
"Cui cui" a été source d'inspiration pour les 
équipes qui ont organisé spectacles, pique-
nique...

Semaine du goût
Comme chaque année, les établissements 
d'accueil de Cœur de Savoie fêtent "la semaine du 
goût" avec les enfants et les parents. 
Au menu : des ateliers cuisine, des découvertes 
de saveurs venues d'ailleurs, des déclinaisons de 
plats autour d'un aliment...
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INTÉGRATION DES SERVICES ENFANCE 
DE LES MARCHES ET MONTMÉLIAN

Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté de 
communes a repris la gestion des accueils de 
loisirs de Montmélian et de Les Marches. 
L’harmonisation des services se poursuit entre les 
différents secteurs. 

• Les 3 – 11 ans sont accueillis dans  
5 structures de loisirs sur les secteurs de 
Montmélian, La Rochette, St Pierre d’Albigny, 
Les Marches et Chamoux sur Gelon, pour un 
total de 13 024 journées vacances.  

• Les 11 – 25 ans sont accueillis dans les  
Espaces jeunes sur les secteurs de  
Montmélian, La Rochette, St Pierre d’Albigny 
et Chamoux sur Gelon, pour un total de  
4 584 journées vacances. 

Services à la personne
Enfance - jeunesse

Des rencontres intergénérationnelles avec le 
CIAS
L'accueil de loisirs enfance de Chamoux-sur-Gelon et 
le CIAS organisent des rencontres entre les enfants de 
6 à 11 ans et les aînés.
Quatre rencontres ont eu lieu en 2016 autour de 
différentes activités : des ateliers créatifs, des jeux 
de société, un atelier cuisine et une sortie au Fort de 
Tamié.

Travail d'harmonisation entre les structures
L'ensemble des accueils de loisirs gérés par Cœur de 
Savoie ont mené, en 2016, des réflexions et  
des projets communs sur différents sujets,  
permettant ainsi de proposer un fonctionnement 
identique, dans chaque structure, aux familles du  
territoire :
• réflexion engagée sur un projet spécifique 

d'accueil pour les enfants de 10-11 ans
• réflexion engagée sur l'accueil des enfants  

porteurs de handicap
• mise en place d'activités communes entre les 

structures
• harmonisation du fonctionnement et des tarifs
• temps de rencontre et de travail entre les  

directeurs

Dans le même temps, les directeurs enfance et 
jeunesse ont travaillé conjointement à la construction 
d'une dynamique commune autour d'un projet 
global "Enfance-jeunesse" tenant compte des réalités 
locales.

Les centres de loisirs ont découvert le 
territoire 
Une soixantaine d'enfants et une dizaine 
de jeunes ados sont partis à la découverte 
du sentier thématique " Les chevaliers de 
l'Huïlle" sur les communes du Bourget en 
Huile et du Pontet au mois de juillet. Munis 
de leur livret d'exploration ils ont pu suivre 
un parcours ludique jalonné de 11 épreuves 
sur l'histoire et les ressources naturelles de la 
vallée des Huiles.
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EN CHIFFRES

EN GESTION DIRECTE
3 ACCUEILS DE LOISIRS SANS  
HÉBERGEMENT

744 ENFANTS ACCUEILLIS DANS LES 
ACCUEILS DE LOISIRS

3 ESPACES JEUNES

54 CHANTIERS JEUNES

40 STAGIAIRES ACCUEILLIS EN 
FORMATION BAFA SUR LES DEUX 
SESSIONS

EN GESTION ASSOCIATIVE
2 ACCUEILS DE LOISIRS GÉRÉS PAR 
L'ACACS ET LA FOL
1 ESPACE JEUNES GÉRÉ PAR L'ACACS

FORMATIONS BAFA

Comme chaque année, Cœur de Savoie, en 
partenariat avec  la Ligue de l'enseignement de 
la Savoie, a organisé deux sessions de formation 
au BAFA (une session générale et une session 
approfondissement) en avril et novembre 2016.
L'objectif est de faciliter l'accès aux jeunes du 
territoire à une formation proche de chez eux et de 
leur permettre de s'inscrire dans une démarche de 
formation d'animateur afin de pouvoir travailler dans 
les différents accueils de loisirs du territoire.

Camps adolescents
Au cours de l'année, chaque espace jeunes a proposé 
des minis-séjours de différentes durées : de 1 nuit à 
4 nuits et sur différentes vacances (pas uniquement 
l’été). Les propositions étaient variées, aussi bien 
culturelles que sportives. 
Chaque jeune pouvait s’inscrire soit sur des séjours  
« clé en main » afin de découvrir de nouvelles 
activités soit dans une démarche de projet 
d’organisation de son séjour. Ceci a favorisé 
l'implication des jeunes dans les différentes tâches 
liées à l’organisation et dans l’auto-financement du 
projet.
Ces séjours se sont parfois construits entre les 
différents espaces jeunes de Cœur de Savoie, mais 
aussi avec des accueils de loisirs.

« Favoriser l'accès à tous aux 
loisirs collectifs »
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Édition 2016 du forum jobs d’été
Le mercredi 04 mai, l’espace jeunes à Montmélian 
de la Communauté de Communes Cœur de Savoie 
et le service éducatif de la ville de Montmélian se 
sont associés pour la troisième année consécutive à 
la campagne «  Job d’été 2016 » en partenariat avec 
la Mission locale Jeunes du bassin chambérien et le 
Bureau d’informations Jeunesse de Chambéry afin de 
répondre aux préoccupations des jeunes dans leurs 
recherches d’un job d’été.
Ce 3ème  forum job d’été avait pour objectif de 
proposer aux jeunes du territoire, un ensemble 
de services qui faciliteront leur démarche pour la 
recherche d’un job d’été: affichage d’offres d’emploi, 
atelier d’aide à la rédaction de CV, rencontres avec 
des employeurs……



Des actions au collège et après le collège
• Chaque Espace jeunes propose des activités 

encadrées pendant la pause méridienne ou 
le soir après le collège : théâtre, activités 
sportives...

• Depuis la rentrée 2016, les animateurs des 
espaces jeunes proposent un accompagnement 
scolaire aux élèves des collèges de Saint-Pierre 
d'Albigny, La Rochette et Montmélian après la 
classe. Il s'agit d'un soutien global incluant des 
dimensions méthodologiques et culturelles 
encadré par les animateurs, des étudiants ou 
des professeurs.

Zoom sur 2 projets jeunesse :
• "Vidéo" : 
Les jeunes des 3 espaces jeunes ont réalisé un 
film qui présente les activités enfance-jeunesse 
proposées par Cœur de Savoie.
De la prise de vue au montage en passant par 
les interviews,ils ont pu découvrir toutes les 
techniques de réalisation d'un film.
A retrouver sur www.cœurdesavoie.fr
•  "Talent" :
Un projet inter-Espaces jeunes, pour mettre en 
avant des jeunes qui ont des compétences en 
danse, musique, chant, magie... ou même un talent 
caché. Ils ont pu exprimer leurs talents lors d'un 
spectacle organisé en fin d'année.

CHANTIERS JEUNES 2016

54 jeunes issus de 17 communes différentes 
ont travaillé dans le cadre des chantiers jeunes 
organisés par la Communauté de communes 
en partenariat avec des communes et des 
institutionnels.

Plusieurs chantiers étaient proposés à l'été 2016 
par différents partenaires : 
• travaux de remise en peinture et décoration 

dans les nouveaux locaux de la bibliothèque 
municipale à Arvillard

• nettoyage, débroussaillage et entretien des 
abords du lac de Francin

• travaux de remise en peinture de tables et de 
vestiaires à Montmélian

• lessivage de montée d'immeubles et remise 
en peinture de caves pour l'OPAC de la Savoie 
à Montmélian et Chamoux-sur-Gelon

• entretien d'espaces verts, engazonnement au 
Syndicat mixte Alpespace

Services à la personne
Enfance - jeunesse

« Favoriser l'implication, 
l'intégration sociale et 

professionnelle des jeunes »
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EN CHIFFRES

+ DE 2 500 JEUX DANS LES 
ÉTAGÈRES DE LA LUDOTHÈQUE

254 FAMILLES ADHÉRENTES

5 046 PERSONNES SE SONT 
RENDUES À LA LUDOTHÈQUE

INTÉGRATION DE LA LUDOTHÈQUE

Depuis le 1er avril 2016, la Communauté de 
communes a repris la gestion de la Ludothèque 
de La Rochette auparavant gérée par une 
association. 
Les membres du bureau souhaitaient 
continuer à être actifs au sein de la ludothèque 
et ont ainsi constitué un comité : "les As de 
Cœur" qui organise des animations.
Le fonctionnement est resté le même, la grille 
tarifaire a été légèrement revue à la baisse et 
les horaires ont été modifiés en octobre afin 
de s'adapter aux périodes scolaires et aux 
vacances.

Accueil de groupe / déplacements dans les 
collectivités
En 2016, la Ludothèque a accueilli ou s'est 
déplacée :
• Section ULIS école de La Rochette
• Crèche Pomme de Reinette
• Crèche Pomme d'Api
• IME Saint-Réal de Saint-Pierre d'Albigny
• Maison de retraite de La Rochette
• APEI de Challes-les-Eaux
• Multi-accueil de Châteauneuf
• Accueil de loisirs de La Rochette

Partenariat avec le CIAS
Depuis le mois de septembre 2016, tous les 
lundis après-midi de 14h à 17h, une animatrice 
du CIAS (Centre Intercommunal d'Action Sociale) 
propose une animation autour du jeu dans les 
locaux de la Ludothèque. Cette activité gratuite est 
ouverte à toutes les personnes de plus de 60 ans 
bénéficiaires du CIAS. 

Services à la personne
Ludothèque
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RÉORGANISATION DU SERVICE AIDES 
À DOMICILE
Le service "Aides à domicile" du CIAS a été  
"sectorisé" afin de : 
• permettre aux agents de limiter les frais  

kilométriques et les temps de déplacement 
et donc de la fatigue

• faciliter la planification en travaillant avec 
de petites équipes et en limitant le nombre 
d’intervenants chez les bénéficiaires. 

Les nouveaux secteurs sont les suivants : 

• Secteur 1 : La Rochette, La Chapelle Blanche, 
Villaroux, Détrier, Arvillard.

• Secteur 2 : La Rochette, La Croix de la  
Rochette, Villard Sallet, La Trinité, Rotherens, 
Etable.

• Secteur 3 : La Rochette, Presle, Le Verneil,  
La Table, Le Bourget en Huile, Le Pontet. 

• Secteur 4 : Betton Bettonnet, Bourgneuf, 
Chamoux-sur-Gelon, Champlaurent,  
Montendry, Villard Léger, Coise St Jean pied 
Gauthier, Hauteville, Châteauneuf,  
Chamousset.

Services à la personne
Centre Intercommunal d’Action Sociale

Réorganisation du service de portage de 
repas 
Le 1er janvier 2016, le CIAS a repris en gestion 
directe le service de portage de repas sur les 
secteurs de Chamoux-sur-Gelon et La Rochette. Le 
CCAS de La Rochette (qui exercait la compétence 
auparavant) intervient pour le compte du CIAS en 
qualité de prestataire de service. Sur les secteurs 
de Saint-Pierre d'Albigny et Montmélian, le service 
est porté par les ADMR.

Mutualisations avec la Communauté de 
communes
Le CIAS a préparé la mutualisation au 1er janvier 
2017 de ses services paie, ressources humaines, 
finances et commande publique avec 
la Communauté de communes.
Les services ainsi mutualisés sont installés au siège 
administratif de Cœur de Savoie à Montmélian.

« Favoriser le maintien à 
domicile des personnes âgées »
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La Communauté de communes gère les services 
de portage de repas et de maintien à domicile 
des personnes âgées ou  handicapées d'intérêt 
communautaire à travers le CIAS Cœur de Savoie, 
établissement public de la Communauté de communes. 
Pour cela elle verse une subvention au CIAS.

Le CIAS subventionne les ADMR exerçant la mission 
d’aide à domicile et de portage de repas sur les secteurs 
de Montmélian, Saint Pierre d’Albigny et Challes-les-Eaux
Par ailleurs, le CIAS apporte une aide fnancière à des 
associations qui œuvrent auprès des personnes âgées 
dont : AIDAPI et le DACS



EN CHIFFRES

53 AIDES À DOMICILE

337 PERSONNES ONT BÉNÉFICIÉ 
DES SERVICES PROPOSÉS PAR LE 
CIAS

63 ACTIVITÉS ORGANISÉES EN 2016

298 COLIS DE NOËL DISTRIBUÉS

Des rencontres intergénérationnelles avec 
les enfants de l'accueil de loisirs
L'accueil de loisirs enfance de Chamoux-sur-Gelon 
et le CIAS organisent des rencontres entre les 
enfants de 6 à 11 ans et les aînés.
Quatre rencontres ont eu lieu en 2016 autour de 
différentes activités : des ateliers créatifs, des jeux 
de société, un atelier cuisine et une sortie au Fort 
de Tamié.

Partenariat avec la Ludothèque
Depuis le mois de septembre 2016, tous les lundis 
après-midi de 14h à 17h, une animatrice du CIAS 
propose une activité autour du jeu dans les locaux 
de la Ludothèque. Cette activité gratuite est 
ouverte à toutes les personnes de plus de 60 ans 
bénéficiaires du CIAS. 

PROJET DE COOPÉRATION SPASAD* 
AVEC L'ADMR DE LA COMBE DE 
SAVOIE ET LE CCAS DE 
LA ROCHETTE 

Le CIAS Cœur de Savoie a été retenu pour 
l’expérimentation de SPASAD intégré proposée par 
le Conseil Départemental et l’ARS. 

Les SPASAD présentent des garanties contre les 
ruptures de parcours des personnes fragilisées 
prises en charge à domicile. Ils assurent 
conjointement les missions d'un Service de Soins 
Infirmiers à Domicile (SSIAD) et les missions d'un 
Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile 
(SAAD). 

L'objectif de ce projet est de renforcer la prise en 
charge à domicile : 
• des interventions coordonnées et anticipant les 

besoins de la personne âgée.
• repérer les situations à risque et alerter.
• contribuer à un maintien ou un retour à 

domicile sécurisé.  

Le CIAS Cœur de Savoie, qui porte ce projet, 
conventionnera avec le SSIAD du CCAS de La 
Rochette et le SSIAD de l’ADMR de la Combe de 
Savoie.

* SPASAD : services polyvalents d’aide et de soins à domicile
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Sport, culture, patrimoine

Cœur de Savoie partenaire de 
manifestations sportives
La Communauté de communes apporte son soutien 
à des évènements sportifs ayant un rayonnement 
intercommunal et participant ainsi au dynamisme 
du territoire :
• Rencontres nationales de danse : 14 & 15 mai à 

Montmélian
• Championnat de France Open de deltaplane : du 

10 au 17 juin à La Rochette
• L’Échappée belle - Ultra traversée de Belledonne 

: du 26 au 28 août
• Triathlon de Saint-Pierre d'Albigny : 04 

septembre
• Nature trail du Granier : 10 septembre à Les 

Marches
• Tour du Val Gelon : 11 septembre

EN CHIFFRES

8 Séances DE CINÉ SOUS LES 
ÉTOILES

12 Représentations DU 
SPECTACLE "LES CAVALIERS" PAR LA 
CIE AUTOCHTONE

460 Spectateurs DANS LE CADRE 
DU PRINTEMPS DES POÈTES

6 MANIFESTATIONS SPORTIVES 
SOUTENUES

LE CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ À LA 
ROCHETTE
Samedi 11 juin 2016, les coureurs du 
Critérium du Dauphiné sont partis de La 
Rochette pour l'étape la plus relevée de 
la compétition : une épreuve de 141 km 
jusqu'à Méribel, avec le passage de 3 cols 
et notamment le mythique col de 
la Madeleine. 
Participation financière de la Communauté 
de communes à hauteur de 14 000 €

Cœur de Savoie partenaire de 
manifestations culturelles d'envergure
La Communauté de communes apporte son soutien 
à des évènements culturels ayant un rayonnement 
intercommunal et participant ainsi au dynamisme du 
territoire :
• Festival photos : du 04 juin au 24 septembre à 

Montmélian
• Festival "Les sons du lac" : 1er & 2 juillet à 

Châteauneuf
• Festival "Rock'n'Marches : 27 août à Les Marches
• Salon "Livres en Marches" : 26 & 27 novembre à 

Les Marches
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Opération spectacle + bus 
Afin de faciliter l'accès des habitants de Cœur de 
Savoie à l'espace François Mitterrand, seule salle 
de spectacles avec une programmation annuelle 
sur le territoire, une opération "Spectacle+bus" 
à été mise en place. Vendredi 04 novembre, les 
habitants ont pu se rendre en bus au spectacle 
"Nid de frelons" de Serge Papagalli pour 17€. 
Deux trajets organisés au départ de La Rochette 
et Chamoux sur Gelon

Malraux Nomade 
Dans le cadre de son projet culturel, la 
Communauté de communes Cœur de Savoie 
en lien avec l'Espace Malraux à proposé deux 
spectacles gratuits décentralisés sur le territoire : 
• "Circo solo, circo duo" le 03 décembre à 

Bourgneuf
• "Oh non une sorcière" le 18 décembre à 

Arvillard
Près de 200 spectateurs ont pu profiter de ces 
représentations gratuites.

Printemps des poètes 
En Cœur de Savoie, l'édition 2016 a été portée 
par la Compagnie Déblok Manivelle avec le 
soutien de la Communauté de communes. 
Diverses actions culturelles ont eu lieu sur le 
territoire en partenariat avec des associations 
locales ou des communes. 7 manifestations 
se sont déroulées à Chamoux, La Chavanne, 
La Chapelle Balanche, Francin, Cruet, Coise et 
Arvillard et ont accueilli près de 460 spectateurs.

Adoption du projet culturel Cœur de 
Savoie 

Le projet culturel de Cœur de Savoie s'articule 
autour de 5 thématiques : 

• La lecture publique : animer le réseau de  
bibliothèques et médiathèques sur le  
territoire (17 établissements)  

• Le cinéma - les arts visuels : soutenir la 
diffusion par le biais de séances en plein air sur 
l'ensemble du territoire 

• Le spectacle vivant : faciliter l'accès à la culture 
au plus grand nombre. Travailler en réseau 
avec des salles de spectacles en vue d'une 
décentralisation et mettre en place des actions 
transversales en lien avec les politiques de 
mobilité, enfance, développement durable... 

• Le patrimoine : valoriser, sensibiliser les publics 
et mettre en relation les acteurs du patrimoine 

• Les établissements d'enseignements  
artistiques : permettre l'harmonisation des 
pratiques entre les 3 établissements du 
territoire.

« Favoriser l'accès à la culture 
pour tous »

L'Art frais de Cœur de Savoie
La Communauté de communes a signé une 
convention de partenariat avec la Cie Autochtone 
pour 3 ans (2016-2018) pour ancrer la réalisation 
du projet artistique "L'Art frais de Cœur de Savoie" 
dans la durée. Une subvention annuelle de 8 000 
€ est octroyée à la compagnie qui propose un 
nouveau projet artistique chaque année.
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ÉLABORATION D'UN PLAN LOCAL DE 
PRÉVENTION DES DÉCHETS
La Communauté de communes Cœur de 
Savoie souhaite mettre en place à partir de 
2017 son premier Plan Local de Prévention 
des déchets (PLPd) sur les 14 communes des 
secteurs de Saint Pierre d’Albigny et Chamoux 
sur Gelon. L’objectif, à l’horizon 2023, est de 
réduire la production de déchets de 70 kg par 
habitant.

Une commission consultative d’élaboration 
et de suivi composée d’un représentant par 
commune a été créée afin d'engager la 
réflexion sur ce plan de prévention.
 
Fin 2016, la Communauté de communes a 
établi un diagnostic du territoire et analysé 
ces données afin de dégager des axes d’action 
basés sur les forces et faiblesses du territoire. 
La discussion nourrie par les élus, ainsi que 
les retours d’expérience d’autres collectivités 
ont, ensuite, permis de définir des axes de 
réflexion.

Environnement
Déchets

Taxe d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères incitative (TEOMi)
Sur le secteur de Saint-Pierre d'Albigny, les levées des 
bacs des ordures ménagères ont été comptabilisées 
pendant toute l'année 2016 afin de mettre en 
œuvre la TEOMi dès 2017. L'objectif est d'inciter les 
habitants à réduire leur production de déchets. 

Calcul de la taxe 
TEOMi = Part fixe + Part incitative : 

• la part fixe : 80% de la valeur de la TEOM  
(valeur locative x taux de TEOM) 

• la part incitative (20%) : liée à la quantité de 
déchets produits, calculée selon le nombre de 
sorties de bacs ou de dépôts de sacs :

 ▫ Pour les bacs individuels : nombre de levées  
x  taille du bac (en Litres) x coût au litre (0,03 
€/L) x le pourcentage de la part incitative (20 
%) – avec un minimum annuel de 13 levées.

 ▫ Pour les sacs (en habitats collectifs) : nombre 
de dépôts de sacs x taille du sac (en Litres) x 
coût au litre (0,03 €/L) x le pourcentage de la 
part incitative (20 %) – avec un minimum de 
52 sacs.28

Sur les secteurs de Saint Pierre d’Albigny et de 
Chamoux sur Gelon, Cœur de Savoie gère la collecte 
en direct et a délégué le traitement à Savoie 
Déchets (14 communes).
Les données qui suivent portent uniquement sur ces 
deux secteurs.

Sur les secteurs de Montmélian et de la Rochette, 
Cœur de Savoie a délégué la collecte ainsi que le 
traitement des déchets au SIBRECSA (29 communes)



EN CHIFFRES

180 Kg/Hab DE DÉCHETS 
MÉNAGERS COLLECTÉS 

180 CONTENEURS DE TRI

900 Tonnes DE DÉCHETS RECYCLABLES 
COLLECTÉES

111 Tonnes DE DÉCHETS 
D'AMEUBLEMENT COLLECTÉS PAR ECO 
MOBILIER 

10 Tonnes DE DÉCHETS DANGEUREUX 
COLLECTÉS  EN DÉCHÈTERIE PAR ECO 
DDS 

32 Tonnes DE TEXTILES COLLECTÉS 
DANS LES BORNES

Travaux de sécurisation dans les 
équipements
Des travaux de sécurisation dans les déchetteries 
de Saint-Pierre d'Albigny et Chamoux sur Gelon 
ont eu lieu afin de répondre aux normes en 
vigueur :
• à Saint Pierre d'Albigny les aménagements ont 

été faits sur le quai gravats (des travaux de 
sécurisation avaient déjà été effectués sur les 
autres quais) :

 ▫ installation d'une lisse de sécurité
 ▫ ajout d'un garde-corps
 ▫ montage d'une rame de déversement

• à Chamoux sur Gelon, l’ensemble des quais 
ont été équipés de lisses de sécurité et de 
garde-corps. Le quai gravats  a été équipé 
comme le quai gravats de Saint Pierre 
d'Albigny d’une rampe de déversement et les 
bavettes ont été changées.

Le caisson déchets dangereux de la déchetterie de 
Chamoux sur Gelon a été changé pour faire place 
à un grand caisson, ou l’ensemble des déchets 
peut être stocké sans risques.

« Oeuvrons ensemble pour 
une meilleure gestion de nos 

déchets »

Renouvellement du parc de conteneurs 
De nouveaux conteneurs pour les ordures 
ménagères, équipés de tambour de plus grand 
capacité (50 L au lieu de 20 L précédemment) et 
de lecteurs de badges ont été installés pour les 
bâtiments collectifs, dans le cadre de la mise en 
place de la TEOMi. Au total, 8 conteneurs ont été 
mis en place dans l'année.

Entretien et ajout d'équipements
 
Entretien courant de tous les conteneurs de tri

Ajout de bornes textiles dans les déchetteries :
• 2 conteneurs à Saint-Pierre d'Albigny
• 1 conteneur à Chamoux-sur-Gelon
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Environnement
Assainissement non collectif (SPANC)

Campagnes de vidange 
3 campagnes de vidange ont été organisées en 
2016 dans le cadre du marché passé avec la société 
JB Bonnefond. 
• Campagne de printemps (avril) : 43 vidanges
• Campagne d'été (juillet) : 45 vidanges
• Campagne d'automne (octobre) : 34 vidanges
• Hors campagne : 9 vidanges 

Réhabilitation
• Les propriétaires de logements équipés de 

systèmes d'assainissement non collectif ont 
été contactés afin de leur présenter la nouvelle 
compétence intégrée par la Communauté de 
communes (sur les 10 communes éligibles*) : 
12 propriétaires se sont portés volontaires pour 
la prochaine opération de réhabilitation

• 6 installations ont été réhabilitées en 2016 
dans le cadre de cette nouvelle compétence : 
1 500 € d’aide à l’animation seront versés par 
l'Agence de l'eau à la collectivité et 18 000 € 
aux propriétaires.

* 10 communes éligibles : Cruet, Francin, La Chavanne, Montendry, 
St Jean de la Porte, St Pierre de Soucy, Villard d’Héry, Villaroux, 
Presle, Fréterive

DEUX NOUVELLES COMPÉTENCES 
EN 2016 :  

Afin de proposer un service complet aux 
usagers, la Communauté de communes a 
intégré deux compétences facultatives au 1er 
janvier 2016 : 

• Entretien des installations (vidange) :   
regroupement des interventions de 
vidange afin de bénéficier de tarifs 
attractifs 

• Réhabilitation : obtention d'aides 
financières pour la réalisation de travaux 
de réhabilitation

L’assainissement non collectif, également appelé 
assainissement individuel ou autonome, est 
une solution technique locale garantissant le 
traitement des eaux usées domestiques avant 
rejet dans le milieu naturel, pour les habitations 
non raccordées à un réseau d'assainissement 
public.

Sur Cœur de Savoie, le parc d’ANC est estimé 
à 3400 installations. Près de 90 % de ces 
installations ont fait l’objet d’au moins un 
contrôle par la collectivité dans le cadre de ses 
missions.

« Traiter les eaux usées 
localement pour préserver 

l'environnement »
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ZOOM SUR : 
LA COMPÉTENCE RÉHABILITATION

Pourquoi ?
La Communauté de communes a souhaité 
intégrer cette compétence facultative afin 
d'optimiser le fonctionnement des installations 
d'assainissement non collectif et de réduire les 
risques sanitaires générés par ces installations.

Pour qui ?
Pour les propriétaires de logements équipés de 
systèmes d'assainissement non collectifs datant 
d'avant 1996 et dont l'installation est jugée non 
conforme à l'issue du contrôle (présentant des 
risques de danger pour les personnes et/ou des 
nuisances). Une étude de faisabilité (à la charge 
du propriétaire) est obligatoire.

Comment ?
1. L’opération est basée sur le volontariat des 

propriétaires.
2. La collectivité anime et coordonne les 

opérations et reverse les aides de l'Agence de 
l'eau (3 000 €/installation) aux propriétaires. 
Le propriétaire reste maître d’ouvrage.

3. Opération « collective » montée par ordre 
de priorités (urgence des dossiers et ordre 
d’arrivée des inscriptions).

4. Les travaux doivent être engagés l’année qui 
suit la validation du dossier

EN CHIFFRES

18 % de la population CONCERNÉE 
PAR UN SYSTÈME D'ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF (ENVIRON 6 500 HAB.)

UN PARC DE 3 400 Installations SUR 
CŒUR DE SAVOIE

131 Vidanges RÉALISÉES PAR LA 
SOCIÉTÉ JB BONNEFOND 

2016 : Un service complet pour un 
meilleur accompagnement des usagers
L’année 2016 a été l’année de mise en œuvre des 
2 nouvelles compétences (voir encadrés) mais 
également la poursuite des interventions pour 
les habitations n’ayant jamais fait l’objet d’un 
contrôle.
Un nouveau logiciel métier a également été 
installé afin d’optimiser la saisie administrative et 
le suivi des dossiers d’assainissement non collectif.
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TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DU LAC 
DE SAINTE-HÉLÈNE
Les travaux d’aménagement à Ste Hélène du Lac 
consistent à réaliser un cheminement piétonnier 
autour du lac. La 1ère tranche de travaux, 
débutée fin 2015 a permis la liaison entre la 
« promenade confort » et le « parking du 
Rivet» au nord-est du lac, par l’intermédiaire de 
cheminements sur pilotis. Par ailleurs, les accès 
aux différents pontons autour du lac ont été 
repris. Ces travaux ont été confiés à l’entreprise 
Dynamique Environnement (Parc d’activités du 
Héron) pour un montant de 95 843 € HT € et 
sont suivis par le maître d’œuvre HYDRO’ECO 
(affilié Natura Scop). 

Ce platelage, monté sur pilotis, permet de 
découvrir la richesse des «zones humides» avec 
un minimum d’impact sur le milieu.

Ces travaux seront suivis d’une 2ème tranche 
avec notamment la pose de la signalétique et de 
médias d’interprétation permettant de donner 
quelques éléments de compréhension sur 
l’écosystème du lac.

Entretien du Lac de Ste Hélène 
La Communauté de communes (associée à la 
Commune de Ste Hélène du Lac) gère les abords du 
lac :
• Entretien des espaces de pique-nique
• Ramassage des ordures ménagères
• Entretien des cheminements et des abords des 

parkings
• Maintenance des équipements

Contrat Vert et Bleu
La Communauté de communes a reçu une réponse 
favorable de la Région Auvergne Rhône-Alpes, suite 
aux demandes de subvention pour la réalisation 
d’une étude préalable à l’élaboration d’un contrat 
Vert et Bleu. Cette étude d’une durée de 18 mois 
environ (financées à 80% par la Région) permettra 
d’établir un programme d’actions opérationnelles 
sur 5 ans en faveur des trames vertes et bleues de 
notre territoire.

Zones humides
Un travail sur les zones humides de Cœur de 
Savoie a été entrepris dans le cadre d’un stage 
de 6 mois. Il a permis de sensibiliser les élus sur 
la préservation de ces zones et d’établir une 1ère 
ébauche de hiérarchisation de celles-ci. Ce travail 
sera affiné avec l’étude préalable au contrat Vert et 
Bleu. 

Environnement
Milieux naturels

« Protéger les milieux naturels et 
agir en faveur de la biodiversité »
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EN CHIFFRES

4 COURS D’EAU D'INTÉRÊT  
COMMUNAUTAIRE

170 Km DE LINÉAIRE À ENTRETENIR 

70 000 € CONSACRÉS À L’ENTRETIEN
EN 2016

Actions menées en 2016

1er semestre : mise en place de la nouvelle 
compétence et préparation des marchés (accords 
cadre sur 4 ans pour le curage et pour l’entretien 
de la végétation).

Coté réalisations, les principales interventions ont 
concerné :
• Évacuation des arbres sur le Coisin dans le 

secteur de Coise suite aux dégâts de la tempête 
de juillet 2016

• Entretien de la végétation sur le Bondeloge 
entre Myans et Chignin

• Curage et entretien de la végétation sur les 
canaux entre Saint Pierre d’Albigny et Arbin

• Entretien des bassins de décantation sur le 
Gelon

Parallèlement, la Communauté de Communes 
mène 2 projets de restauration des cours d’eau en 
vue d’améliorer leur état général et  
leur biodiversité :
• Sur le Coisetan entre Les Mollettes et Laissaud: 

finalisation du dossier de projet et dépôt du 
dossier d’autorisation Loi sur l’Eau

• Sur le Bondeloge en amont de l’embouchure 
avec l’Isère : poursuite des études  
d’avant-projet et de projet 

INTÉGRATION DE LA COMPÉTENCE 
COURS D’EAU EN 2016

Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté 
de Communes gère 4 cours d’eau  définis  
d’intérêt communautaire ainsi que  
leurs principaux affluents :
• Le Bondeloge
• Le Coisin/Coisetan
• Le Gargot
• Le Gelon 
Afin d’améliorer l’écoulement des eaux et de 
limiter les risques de débordement,  
différentes interventions sont réalisées :
• Entretien de la ripisylve (boisement qui 

borde les cours d’eau)
• Enlèvement des embâcles (amas de 

branches s’accumulant dans le lit des 
cours d‘eau)

• Entretien des principales pistes d’accès 
aux cours d’eau

• Surveillance et curage des bassins de 
décantation 

Environnement
Cours d'eau
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Projection du film «Demain»
La Communauté de communes a organisé des 
projections grand-public du film "Demain" réalisé par 
Cyril Dion et Mélanie Laurent. Ce documentaire est 
une bonne manière d'illustrer des actions concrètes à 
mettre en place pour œuvrer à un territoire à énergie 
positive.
Plus de 500 personnes ont assisté aux projections 
organisées à Chamoux-sur-Gelon, Saint-Pierre 
d'Albigny et Montmélian. Deux séances à destination 
des collégiens ont permis de sensibiliser 150 jeunes.

Centrale villageoise
Au printemps 2016, un groupe d'habitants décide 
de créer une centrale villageoise sur le territoire de 
Cœur de Savoie : Le Solaret. Il s'agit d'un nouveau 
mode de production d'énergie renouvelable gérée 
par des citoyens et dont le financement repose sur un 
système participatif.
Afin d'accompagner cette initiative citoyenne, la 
Communauté de communes a voté une participation 
financière de 10 000 € au Solaret et une mise à 
disposition de la toiture du Village des Enfants pour le 
déploiement d'installations photovoltaïques.

Balades thermiques
Quatre balades thermiques ont été organisées au 
mois de janvier et février dans les communes de 
Chamoux-sur-Gelon, Les Marches, Saint-Pierre-
d’Albigny et La Rochette et ont remporté un franc 
succès. Chaque balade a rassemblé plus d’une 
vingtaine de personnes. 
Après une courte présentation effectuée en salle par 
une conseillère énergie de l’ASDER, sur la déperdition 
énergétique, les habitants ont sillonné les rues et 
expérimenté l’utilisation des caméras thermiques sur 
les façades des maisons et immeubles. 
Au programme : ponts thermiques, tassements 
d’isolants et problèmes d’étanchéité sont autant 
d’informations sur les bâtiments que permet de 
détecter la caméra thermique lors de cette balade.

Rencontres #TEPOS 73 à Montmélian
Le 25 novembre 2016, plus d’une centaine 
d’entreprises, se sont retrouvées à Montmélian 
lors de la première rencontre départementale 
TEPOS. Mobilisées autour de la thématique « 
comment réduire sa consommation et produire des 
énergies propres », ce fut l’occasion, au travers de 
présentations rapides, d’ateliers d’échange et de 
rencontres dans l’espace affaires, de partager des 
solutions optimisant la performance énergétique, de 
mutualiser des réflexions.

Environnement
Développement durable

LABELLISATION TERRITOIRE À ÉNERGIE 
POSITIVE POUR UNE CROISSANCE VERTE
Labellisation obtenue en juillet 2016, grâce à laquelle, Cœur de 
Savoie bénéficie d'un fond d'aide à l'investissement de 2 millions 
d'euros. Ce fond est destiné à accompagner la mise en œuvre 
d'opérations d'investissement contribuant à réduire la facture 
énergétique  du territoire et à développer les équipements à 
énergies renouvelables.

« Piloter la transition 
énergétique »
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SCÉNARIO POUR PARVENIR À NOS 
OBJECTIFS TEPOS EN 2050

Diviser par 2 NOTRE FACTURE 
ÉNERGÉTIQUE ET multiplier par 
3 NOTRE PRODUCTION D'ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

La facture énergétique SUR LE 
TERRITOIRE DE CŒUR DE SAVOIE 
REPRÉSENTE 56 millions € de 
dépenses annuelles SOIT 1 236 €/
habitant RÉPARTIS PAR SECTEUR :

LA CONCERTATION AVEC LES 
HABITANTS POUR LE PLAN CLIMAT 

Objectif : réduire nos émissions de gaz à effet 
de serre ! 

Depuis le printemps 2016, les services de 
la Communauté de communes travaillent à 
l’élaboration du plan climat. 
Trois réunions ont eu lieu aux mois de 
septembre et de novembre à Saint Pierre 
d’Albigny, la Rochette et Les Marches. 
Elles ont permis de présenter les grands enjeux 
aux habitants et de recueillir leurs propositions 
d’actions. Après une présentation générale, 
les participants ont travaillé en atelier sur les 
thématiques de la mobilité, de la rénovation 
des bâtiments, de l’alimentation et des déchets. 

POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS 
TEPOS 2050 :
• 400 logements à rénover par an
• 150 maisons par an à équiper en toiture solaire
• Création de 2 réseaux de chaleur sur le territoire
• ...
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Une plateforme de rénovati on 
énergéti que
Dans le cadre des objecti fs affi  chés dans les 
programmes TEPOS et TEPCV, Cœur de Savoie doit 
diminuer par 2 ses consommati ons énergéti ques 
et multi plier par 3 la producti on d’énergies 
renouvelables à l’horizon 2050.
La Communauté de communes a donc décidé de 
mett re en place une "plateforme de rénovati on 
énergéti que" qui lui permett ra de proposer un 
accompagnement complet et personnalisé aux 
habitants du territoire pour leurs projets de 
rénovati on.
L'animati on de la plateforme est assurée par la 
Communauté de communes en lien avec l'ASDER; 
une technicienne de Cœur de Savoie a été formée 
à cet eff et au dispositi f DORéMI (Dispositi f 
Opérati onnel de Rénovati on des Maisons 
Individuelles).
Au 1er semestre 2016, des groupes de travail 
thémati ques ont été consti tués et se sont réunis 
afi n de défi nir les acti ons à mett re en œuvre dans 
la cadre de la plateforme de rénovati on.
Un formateur DORéMI a été choisi afi n d'organiser 
les formati ons-acti ons à desti nati on des arti sans 
et une conventi on d'objecti fs a été signée avec 
l'ASDER.
Un premier règlement d'att ributi on des aides a été 
adopté par le Conseil communautaire au mois de 
décembre pour une mise en applicati on dès le 1er 
janvier 2017.

Habitat
Urbanisme
Aménagement

« Insuffl  er la rénovati on énergéti que 
des logements »

Service Local d’Interventi on auprès 
des parti culiers pour 
la Maitrise de l’Énergie
Ce service proposé par la 
Communauté de communes 
à desti nati on des familles 
en situati on de précarité 
énergéti que a été mis en 
place en novembre 2016. 
Il permet d'accompagner 
ces familles et de les 
aider à diminuer leurs 
consommati ons en eau et 
en énergie.

BALADES THERMIQUES
Quatre balades thermiques ont été organisées aux 
mois de janvier et février dans les communes de 
Chamoux-sur-Gelon, Les Marches, Saint-Pierre-
d’Albigny et La Rochett e et ont remporté un franc 
succès. Chaque balade a rassemblé plus d’une 
vingtaine de personnes.  (voir page 34)

Permanences décentralisées de l'ASDER
L'ASDER ti ent des permanences décentralisées 
sur notre territoire (à Saint-Pierre d'Albigny et 
La Rochett e tous les 2 mois) afi n de donner des 
conseils techniques sur la rénovati on thermique et 
les énergies renouvelables aux habitants de Cœur 
de Savoie. 
Bilan 2016 de ces permanences :
• 5 permanences à St Pierre d'Albigny : 

11 rendez-vous
• 5 permanences à La Rochett e : 9 rendez-vous

Cœ dea rus vo e
Communes

Communau té  de
Te r re  de  na tu re e t  d ’ audace
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Consultations ADIL
La Communauté de communes a passé une convention 
avec l'ADIL (Agence Départementale pour l'Information 
sur le Logement) afin de proposer aux habitants du 
territoire des informations juridiques sur les rapports 
propriétaires-locataires, l'accession à la propriété, la 
copropriété, la fiscalité, l'insalubrité... 

En 2016, l'ADIL a effectué 329 consultations pour les 
habitants de Cœur de Savoie :
• 242 personnes ont été renseignées par téléphone
• 43 personnes ont été reçues en rendez-vous à 

Chambéry
• 13 personnes ont été reçues lors des permanences 

tenues sur notre territoire à Montmélian et La 
Rochette tous les deux mois.

Sur l'ensemble de ces consultations, plus de 58% des 
consultants sont des locataires, 23% des bailleurs et 18% 
des propriétaires occupants.
En plus des permanences effectuées sur notre territoire, 
l’ADIL met à jour un document remis à chaque demandeur 
d’un permis de construire « Le parcours de l’accédant ».

Plan paysage Val Gelon et Val Coisin
En 2016, après les huit communes viticoles du 
piémont des Bauges, la Communauté de Communes 
a entamé une nouvelle démarche paysagère portant 
sur les 32 communes de la rive gauche de l’Isère.

L’objectif est d’associer élus, habitants, acteurs 
économiques et sociaux et d’échanger sur la question 
du paysage dans toutes ses composantes (paysage 
habité, construit, développé, traversé, remarquable, 
sensible, abîmé, passé et présent…). Quelles pistes 
pour l’aménagement du territoire?

Suite à la réunion de lancement, 8 ateliers 
participatifs se sont déroulés tout au long de l’année 
sous la forme de « balades paysagères » et de 
séances de travail en atelier. L’objectif étant d’abord 
d’établir un diagnostic sur cette partie du territoire. 
Les deux plans paysage en cours seront ensuite 
présentés conjointement.

Une grande maquette 3D de tout le territoire Cœur 
de Savoie a été créée pour doter la démarche d’un 
outil d’accompagnement et d’échanges.

Elle a été présentée à plusieurs reprises : foire de 
Qu’ara Bara, Office de tourisme La Rochette, forum 
des associations St Pierre d’Albigny…
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1 545 DOSSIERS INSTRUITS PAR LE 
SERVICE ADS (APPLICATION DU DROIT DES SOLS) 

56 RENDEZ-VOUS ADIL

162 RENDEZ-VOUS POUR UNE 
CONSULTANCE ARCHITECTURALE SUR 
5 LIEUX DU TERRITOIRE



Travaux réalisés en 2016  

• Secteur les Messalières (St Jean de la Porte) : 
1ère tranche de travaux pour le renouvellement 
et le renforcement du réseau d’eau potable. 
Réalisation en parallèle de travaux du SDES pour 
l’enfouissement des réseaux secs du secteur. 

• Place Dubettier à St Pierre d’Albigny :  
renouvellement de canalisations d’eau potable 
et remplacement de 3 branchements en plomb. 
Travaux effectués avant la réfection de la place 
et la sécurisation piétonne du secteur par la 
commune.  

• Recensement de 29 branchements en plomb 
sur les communes de St Jean de la Porte (2) 

et de St Pierre d’Albigny (27) : 13 d'entre eux 
ont été remplacés en 2016, les branchements 
restants seront remplacés en 2017.  

• Périmètres de protection : suite à l’audit du 
service, il semblerait que la matérialisation de 8 
périmètres de protection ne soit pas conforme 
aux arrêtés de DUP. Ceci doit être vérifié et les 
travaux nécessaires réalisés. 

• Sécurisation de la ressource en eau sur la 
commune de St Pierre d’Albigny : un projet 
d’exploitation d’un captage supplémentaire 
(St Patrice) est à l’étude. Compte tenu des 
contraintes environnementales, des discussions 
sont en cours avec la commune pour définir la 
suite à donner à ce dossier, afin d'optimiser les 
captages existants.

Environnement
Eau potable

TRANSFERT DE COMPÉTENCE  

Au 1er janvier 2016, la compétence "eau 
potable" a été rendue aux communes de 
Cruet et Fréterive qui étaient jusqu'alors 
gérées par la Communauté de communes.

L'approvisionnement en eau potable des 
deux communes dont Cœur de Savoie a la 
gestion (Saint-Jean de la Porte et Saint-Pierre 
d'Albigny) est assuré en régie avec prestation 
de services par la Lyonnaise des Eaux 
devenue Suez en septembre 2016.

EN CHIFFRES

L'APPROVISIONNEMENT EN EAU 
POTABLE GÉRÉ DIRECTEMENT PAR LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUR 
2 Communes : SAINT-JEAN DE LA 
PORTE ET SAINT-PIERRE D'ALBIGNY

420 400 m3 D'EAU DISTRIBUÉS

2 654 Abonnés AU SERVICE D'EAU 
POTABLE DE CŒUR DE SAVOIE

« Fournir une eau potable de 
qualité aux habitants »
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Bâtiments

Travaux dans les bâtiments
• Crèche rue Antoine Borrel : une première 

phase de travaux de rénovation/
rafraîchissement a eu lieu à l'été 2016 ( 
peinture, ventilation et réaménagement des 
extérieurs)

• Entretien courant des 24 bâtiments gérés par la 
Communauté de communes

Projets de construction
• Pôle Petite enfance à Myans : mise en place 

d'un groupe de travail afin de définir les 
objectifs du projet et d'établir le cahier des 
charges de la consultation.

• Atelier des quais : suivi du chantier de la 
pépinière d'entreprises dans le quartier de la 
Gare à Saint-Pierre d'Albigny. Voir page 48

Études pour la mise en accessibilité des 
bâtiments intercommunaux
Afin de répondre aux obligations d'accessibilité 
inscrites dans le cadre de la loi "pour l’égalité 
des droits et des chances", la Communauté de 
communes a établi son agenda d’accessibilité pour 
la période 2016-2021. 
En 2016, un travail préparatoire a été mené 
avec une commission accessibilité, composée de 
représentants de la Communauté de communes et 
d’usagers en situation de handicap ainsi qu'avec les 
utilisateurs des équipements afin de bien prendre 
en compte les besoins de leurs usagers.
Le cahier des charges pour la réalisation des 
travaux a pu être établi à l'issue de ce travail.

EN CHIFFRES

11 CRÈCHES ET HALTE-GARDERIE

4 ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

3 BÂTIMENTS RELAIS

2 GENDARMERIES

1 CASTELET

1 LOCAL TECHNIQUE

2 BÂTIMENTS POUR LE COMPTE DU 
CIAS

SUIVI DES TRAVAUX SUR 3 CHANTIERS
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Transports - mobilité

RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE SUR LA MOBILITÉ : ENJEUX PRIORITAIRES 
 
Une enquête a été réalisée fin 2015 auprès des habitants de Cœur de Savoie pour connaître 
leurs habitudes en matière de mobilité. Un diagnostic a ensuite été établi sur cette base  
permettant d'identifier les enjeux prioritaires en matière de mobilité sur le territoire : 

• Développer des solutions alternatives à la voiture individuelle prioritairement à destination 
des jeunes et des populations fragiles ; 

• Diversifier les modes d’accès aux pôles d’activités économiques du territoire (et extérieurs) 
afin de limiter les déplacements  pendulaires en voiture et maintenir l’attractivité  
économique du territoire ; 

• Davantage associer urbanisme et déplacement en amont afin de limiter l’étalement urbain 
et faciliter la mise en place de solutions de mobilité ; 

• Garantir l’équilibre en matière d’accessibilité sur le territoire: apporter des solutions de  
mobilité adaptées aux problématiques spécifiques de certains secteurs du territoire. 

Développement de l'offre d'autopartage  à Montmélian 
Face au succès rencontré par la première voiture CitéLib (véhicule en autopartage) installée 
à Montmélian devant la gare (plus de 30 utilisateurs différents, qui l’empruntent entre 1 et 
2 fois par mois), une seconde station plus proche du centre-ville (rue de la gare, à proximité 
du rond-point de Pôle Emploi, devant l’immeuble 
Comte Rouge) a été mise en place fin 2016. 
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EN CHIFFRES

2 768 ÉLÈVES TRANSPORTÉS

65 CIRCUITS DE TRANSPORT

10 ACCOMPAGNATEURS 
RECRUTÉS PAR LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES POUR ACCOMPAGNER LES 
ÉLÈVES DE MATERNELLE

Une trentaine D'ÉTABLISSEMENTS 
DESSERVIS PAR LES CIRCUITS GÉRÉS 
PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Il s’agit d’une compétence départementale  
déléguée en partie aux intercommunalités.
La Communauté de communes gère cette 
délégation de service sur l’ensemble de ses 
43 communes membres, une mutualisation de 
moyens est mise en place avec les mairies pour 
l’accompagnement des élèves de maternelle.

Missions du service :
• Transporter quotidiennement les élèves 

de leur lieu de domicile jusqu’à leur 
établissement d’enseignement et ce quel 
que soit le degré d’enseignement (de la 
maternelle au lycée)

• Apporter un accompagnement spécifique 
au jeune public de maternelle

Transport
scolaire

« Assurer quotidiennement 
le transport des scolaires »
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Développement
Touristique

Soutien aux animations :
• Championnat de France Open de Deltaplane 
Plus de 50 compétiteurs français et internationaux 
ont été accueillis pour 7 jours de compétition, 
du 10 au 17 juin, organisé  par l'association  
"Air événement" à La Rochette.  

• 8ème balade gourmande de Chignin
Pour la première fois, l'édition 2016 s'est déroulée 
sur 2 jours les 23 et 24 juillet. Des animations  
musicales et des ateliers ont ponctué les parcours. 

• L'échappée belle - Ultratrail de Belledonne
Du 26 au 28 août, les coureurs ont traversé de part 
en part le massif de Belledonne sur 3 parcours de 
144 km, 85 km et 47 km avec un point culminant à 
2 930m (la Croix de Belledonne).

Commercialisation
Mise en place d'un outil de réservation et de com-
mercialisation en ligne pour les prestations en par-
tenariat avec l'Office de tourisme Cœur de Savoie 
(ski bus, balade gourmande...)

Organisation de manifestations
• Fascinant week-end Vignobles et découvertes 
La 3ème édition s'est tenue les 22 et 23 octobre 
2016. De nombreuses animations autour des 
caves, des randonnées dans les vignes, des bap-
têmes de parapente, ou encore des balades en 
vélo électrique ont été proposées. Un marché des 
producteurs s'est tenu autour de la salle La Treille, 
à St Pierre d’Albigny, en accord avec le festival Mu-
sique et Vigne.  

• Le Critérium du Dauphiné à La Rochette
Samedi 11 juin 2016, les coureurs du Critérium du 
Dauphiné sont partis de La Rochette pour l'étape 
la plus relevée de la compétition : une épreuve de 
141 km jusqu'à Méribel, avec le passage de 3 cols 
et notamment le mythique col de la Madeleine. Ce 
départ était organisé par Cœur de Savoie en parte-
nariat avec la mairie de La Rochette

INAUGURATION DE DEUX PARCOURS THÉMATIQUES

• "La Grappe d'Or" à Chignin le 21 mai. Un parcours pédestre sous 
la forme d'un jeu de piste interactif qui permet de découvrir le 
vignoble et le patrimoine historique des tours de Chignin 

• "A l'école de l'archéologie" à Villard-Salet aux tours de  
Montmayeur le 18 septembre à l'occasion des Journées  
européennes du patrimoine
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EN CHIFFRES

4 THÉMATIQUES : RANDO, VÉLO,  
OENOTOURISME, VOL LIBRE

1 OFFICE DE TOURISME, 3 ACCUEILS

PRÈS DE 400 Km  DE SENTIERS 
INSCRITS AU SCHÉMA DE LA 
RANDONNÉE PÉDESTRE

2 PARCS NATURELS, 7 LACS

100 PRESTATAIRES ADHÉRENTS AU 
LABEL VIGNOBLES & DÉCOUVERTES

800 Ha DE VIGNOBLES 

82 000 NUITÉES (DONNÉES ISSUES DES 
DÉCLARATIONS DE LA TAXE DE SÉJOUR)

Accueil presse et eductour
En partenariat avec Savoie Mont-Blanc Tourisme, 
Cœur de Savoie reçoit des journalistes sur son 
territoire :
• Journalistes italiens pour une revue de  

camping-car
• Organisation d'un eductour dans le cadre du 

salon "Destination vignobles"
• Journaliste allemand pour une revue  

d’œnologie

Recherche de financements 
ALCOTRA - REVAL : projet cyclotouristique porté 
par Grand Chambéry Tourisme. L'objectif est la 
mise en tourisme de la véloroute (V63) reliant  
Chanaz à Valence en passant par Cœur de Savoie. 

ALCOTRA - Route des vignobles alpins :  
développement de quatre actions autour  
du vignoble : 

• développement des animations dans  
le vignoble

• sauvegarde et réhabilitation de sites à haute 
valeur patrimoniale et paysagère

• réalisation d'une application mobile trilingue 
pour la découverte des vignobles

• par délégation, renouvellement de la  
muséographie du Musée de la vigne et du vin 
de Montmélian 

Candidature Espace valléen
La Communauté de communes a participé à  
l'écriture de la candidature de l'Espace valléen avec 
l'Espace Belledonne

Accompagnement des prestataires 
touristiques
Toute l'année, Cœur de Savoie propose un ac-
compagnement aux professionnels du tourisme 
présents sur le territoire (hébergeurs, prestataires 
d'activités...) : recherche de financements, accom-
pagnement de projets, formation et animation du 
Label Vignobles & découvertes

« Poursuivre l’animation et  les 
aménagements pour renforcer 
l’économie touristique »
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Randonnée

EN CHIFFRES

UN PROGRAMME D’INVESTISSEMENT SUR 4 ans : 
« LE SCHÉMA DE LA RANDONNÉE PÉDESTRE »

7 SENTIERS THÉMATIQUES 

2 ITINÉRANCES GR® EN COURS DE RÉALISATION  
(GR® BELLEDONNE ET SUR LES PAS DES 
HUGUENOTS)

6 ASSOCIATIONS BÉNÉVOLES DE RANDONNEURS 
QUI PARTICIPENT À L’ENTRETIEN ET À LA VEILLE 
SUR LES SENTIERS

Mise en œuvre du schéma de la randonnée pédestre
• Inscription de l’ensemble des sentiers du schéma de la randonnée pédestre Cœur de Savoie 

au PDIPR (400 km).
• Entretien de la végétation sur un linéaire de 205 km de sentiers (prestations)
• Validation du tracé du GR® Belledonne et participation au dossier d’homologation
• Développement de partenariats avec les associations locales de randonneurs pour la veille et 

l’entretien des sentiers

Conception d’un nouveau sentier thématique : une année de vigneron
• Rédaction des textes et conception graphique
• Choix d’implantation des mobiliers
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EN CHIFFRES

Depuis 2010 :

14 stages « MÉTIERS DE LA NATURE » ORGANISÉS DEPUIS 2010 
AVEC LE CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNEL DE PROMOTION 
AGRICOLE SAVOIE BUGEY  ET LES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE 
CHAMBÉRY ET AITON

PLUS DE 110 stagiaires EN SEMI-LIBERTÉ ACCUEILLIS POUR 
UNE FORMATION EN CHANTIER ÉCOLE ET UN ACCOMPAGNEMENT 
VERS L’EMPLOI AVEC LA MISSION EMPLOI DE LA ROCHETTE

Une centaine DE CHANTIERS RÉALISÉS SUR LE SECTEUR VAL GE-
LON DANS DES DOMAINES VARIÉS

Les principaux chantiers réalisés
• Réalisation d’un poulailler pour l’EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes 

Agées Dépendantes) de la Rochette
• Travaux de bûcheronnage et de réouverture d’espaces pastoraux pour l’AFP de l’Adret et des 

Blâches (le Pontet)
• Entretien des espaces verts du domaine du Castelet (Villard-Sallet) et de l’extension du Parc 

d’activités du Héron 
• Entretien du parcours thématique « à l’école de l’archéologie » aux Tours de Montmayeur
• Entretien du parc du foyer logement et de l’EHPAD de  la Rochette
• Travaux pour l’ONF, le Conservatoire des Espaces Naturels et le SATERCE

Chantiers 
d'insertion
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Forêt

Études pour les création d'une plateforme de 
tri et de stockage
Une étude a été lancée afin de mettre en place une 
plateforme logistique de tri et de stockage du bois sur 
la commune de La Table. Des réunions ont eu lieu avec 
les acteurs forestiers et les gestionnaires potentiels de 
cette structure ont été identifiés.
Un maître d’œuvre a été retenu afin de travailler sur le 
dossier technique.

Animation de la charte forestière de terri-
toire Val Gelon - Coisin
La Communauté de communes poursuit l'animation 
de la charte forestière sur ce territoire avec l'organisa-
tion en juillet 2016 d'un comité de pilotage. 6 avis ont 
été émis pour le financement de projets de desserte 
forestière dans le cadre du FEADER (mesure 04.31 du 
Programme de Développement Rural).

EN CHIFFRES

13 500 Ha DE FORÊT

41% DE LA SURFACE DU TERRITOIRE

8 400 Ha DE FORÊTS PRIVÉES SOIT 
62% DE LA SURFACE FORESTIÈRE 
TOTALE

ENVIRON 8 600 PROPRIÉTAIRES 
PRIVÉS

7 000 PROPRIÉTAIRES FORESTIERS 
DÉTIENNENT UNE SURFACE
 INFÉRIEURE À 1HA

« Soutenir une exploitation 
durable des forêts »

Bourse foncière forestière
La Communauté de communes a poursuivi l'animation 
de la bourse foncière forestière sur son territoire (achat 
et vente de parcelles). Dans le même temps, elle a été 
élargie aux 3 communes situées dans le massif de la 
Chartreuse (Apremont, Les Marches et Myans) : ce sont 
800 propriétaires qui ont été contactés et une réunion 
publique a été organisée afin de présenter la démarche 
de Cœur de Savoie.
515 parcelles forestières (représentant 96 Ha de forêt) 
étaient recensées sur la bourse fin décembre 2016.

Animation de projets de desserte forestière 
Un projet de desserte forestière en forêt privée a été 
finalisé en 2016 et est en attente de travaux. Cela repré-
sente 875 mètres linéaires de route forestière et 1 065 
mètres linéaires de piste. 3 autres projets sont toujours 
en cours de finalisation et un nouveau a été lancé dans 
l'année représentant un total de 1 000 mètres linéaires 
de route forestière et 1 400 mètres linéaires de piste.

Projets de massification forestière, soutien à 
la forêt privée
La Communauté de communes poursuit son action 
auprès des propriétaires privés afin de favoriser la pro-
duction de bois et les regroupements de propriétaires. 
3 chantiers collectifs d'exploitation ont été organisés en 
2016 (1 300 m3 de bois mobilisés) et 2 nouveaux projets 
ont été lancés.
Dans le même temps, 2 diagnostics ont été réalisés 
pour deux propriétaires forestiers : identification des 
essences de bois, faisabilité de l'exploitation,.... sur un 
total de 33 parcelles représentant 8 Ha de forêt.
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EN CHIFFRES

450 EXPLOITATIONS AGRICOLES

10 830 Ha DE SURFACES 
AGRICOLES (1/3 DU TERRITOIRE)

70 POINTS DE VENTE À LA FERME 
SUR LE GUIDE DES PRODUCTEURS 
LOCAUX

766 EMPLOIS DIRECTS

5 % DU CHIFFRE D’AFFAIRE TOTAL 
DES ENTREPRISES DU TERRITOIRE
(LA MOYENNE FRANÇAISE EST À 1,5%)

« Un projet agricole pour le 
territoire  Cœur de Savoie »

Agriculture

LA CARTE DES PRODUCTEURS LOCAUX

Fin 2016, la Communauté de communes a édité 
une carte des exploitations agricoles pratiquant la 
vente directe à la ferme sur tout le territoire Cœur 
de Savoie. 70 points de vente à la ferme ont été 
identifiés et valorisés sur le dépliant édité à 20 000 
exemplaires et diffusé à l’ensemble des foyers du 
territoire.

Adoption du projet agricole
Les élus de Cœur de Savoie ont validé les grandes orien-
tations du projet agricole de territoire qui seront ensuite 
déclinées en actions concrètes : 

• Soutenir, renforcer et valoriser la diversité des produc-
tions et les filières locales

• Développer une agriculture de qualité répondant aux 
enjeux environnement et sociétaux

• Valoriser l'agriculture locale
• Agir sur le foncier agricole pour permettre la mise en 

œuvre du projet agricole de Cœur de Savoie
• Mettre en place une animation et une organisation 

territoriale permettant la mise en oeuvre du projet 
agricole

Préparation et mise en œuvre d'actions dans le 
cadre du projet agricole 

Participation aux programmes Agro-environnementaux et 
climatiques : Mise en œuvre de la campagne de contractuali-
sation 2016 du PAEc Belledonne, 65 exploitations contactées, 
33 ha de pelouses sèches contractualisées, 1 plan de gestion 
pastoral réalisé  

Aide à l’installation : Accompagnement d’un porteur de 
projet en agriculture biologique 

Aide à l’élaboration d’une opération pilote pour la réduc-
tion des phytosanitaires en viticulture et en arboriculture 
avec la Chambre d’Agriculture : Ouverture d’une mesure 
agro-environnementale incitant à une réduction de 20% des 
phytosanitaires en viticulture et en arboriculture. Mise en 
place d’une animation permettant d’accompagner les exploi-
tations vers une réduction des phytosanitaires et le dévelop-
pement de techniques alternatives.

Animations et évènements valorisant l’agriculture locale :
• Réalisation du concours photo « mon voisin est  

agriculteur »
• Organisation d’un cinéma à la ferme
• Soutien à l’œnotourisme : organisation du « Fascinant 

week-end », participation à la « balade gourmande», 
conception du sentier thématique « une année de vigne-
ron »
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Développement 
économique

Préparation de la nouvelle organisation 
économique
La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République) impose aux communautés 
de communes la prise de compétence pleine et 
entière en matière d'économie au 1er janvier 2017.
Cœur de Savoie se prépare donc à intégrer 
les Parcs d'activités Alpespace, d'Arc-Isère 
(avec la Communauté de communes Porte de 
Maurienne) ainsi que l'extension de Plan Cumin et 
potentiellement 17 zones d'activités communales.
Tout au long de l'année 2016, les services ont 
préparé ces transferts avec :
• un recensement des zones transférables
• des échanges avec les communes

Lancement de l'étude d’urbanisme pré-
opérationnelle pour l’aménagement 
du Parc d’activités de Plan Cumin à Les 
Marches
Objectif : une extension de 10 à 12 ha de la zone 
afin de répondre aux besoins croissants des 
entreprises locales et extérieures en matière de 
foncier et de services.
Cette étude s'appuie sur une approche 
environnementale de l’urbanisme et d'écologie 
territoriale. Les partenaires et entreprises locales 
sont très impliqués dans ce projet.
Commercialisation prévue en 2020.

PARC D'ACTIVITÉS LA GARE
Les travaux de réhabilitation pour transformer 
l'ancien bâtiment ferroviaire en pépinière 
d'entreprises, se sont achevés fin 2016. Ce 
nouveau bâtiment baptisé "L'atelier des Quais" 
est composé de 2 ateliers et 9 bureaux.
La zone attenante à l'Atelier des quais de 
4 000 m² bénéficiera, par la suite, 
d'aménagements permettant d'accueillir 
deux futurs bâtiments de bureaux à proximité 
immédiate de la gare SNCF.

« Investir pour les entreprises 
et les emplois de demain »

Newsletter et blog économiques
Lancement de deux nouveaux supports de 
communication sur l'actualité économique en 
Cœur de Savoie :
• une newsletter bi-mestrielle
• un blog : https://economieCœurdesavoie.

wordpress.com
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EN CHIFFRES

2 PARCS D’ACTIVITÉS GÉRÉS EN 
DIRECT

500 m² DE BUREAUX

50 ENTREPRISES ET 700 EMPLOIS

3 PEPINIÈRES D’ENTREPRISES

1 500 m² D’ATELIERS

PRÉSENCE AU SALON DE L'IMMOBILIER 
D'ENTREPRISE A PARIS 

Pour la seconde année consécutive, Cœur de Savoie était 
présente au SIMI à Paris du 30 novembre au 02 décembre. 

Regroupée sous l'accroche "Chambéry Grand Lac - Cœur des 
Alpes" avec Chambéry métropole et Grand Lac, l'objectif était 
de promouvoir les principaux sites économiques du territoire, 
valoriser un cadre de vie et des savoir-faire innovants ainsi que 
booster l'image du territoire auprès des investisseurs.

Des animations pour les entreprises 
Tout au long de l'année, des rencontres 
thématiques (innovation, énergie, RH...) et des 
visites d'entreprises ont été proposées aux acteurs 
locaux afin de découvrir les savoirs-faire des 
entrepreneurs du territoire  

• 100 participants aux rencontres thématiques
• "Pain de Belledonne" le 09 juin - 45 participants
• "MND Group" le 30 septembre - 35 participants 

Ces animations ont rencontré un vif succès et 
seront reconduites en 2017.

« Une animation économique 
renforcée »
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Innovation sociale

50

Emploi
Insertion sociale 
et professionnelle

Une "Maison de services au public" à La 
Rochette
En 2016, le relais de services public La Rochette Cœur de 
Savoie a déménagé et est devenu "Maison de services au 
public".
Située au rez-de-chaussée de la future médiathèque 
Fabrice Melquiot à La Rochette, la « Maison de services au 
public » (MSAP), accueille les habitants pour un appui dans 
leur recherche d’emploi, une mise en contact avec une 
administration, une aide dans la constitution de dossiers 
administratifs…
A l'occasion de l'inauguration de cette structure, le 27 juin 
2016, une nouvelle convention cadre a été signée avec 
l'État et de nombreux partenaires, par la municipalité de La 
Rochette et la Communauté de communes Cœur de Savoie 
en tant que co-signataires.
La gestion administrative et fonctionnelle de cet 
équipement est assurée par la commune de La Rochette.

Mission Emploi Entreprises
La Communauté de communes Cœur de Savoie poursuit 
son partenariat avec la Mission Locale Jeunes du Bassin 
Chambérien pour l’animation de la Mission Emploi 
Entreprises sur les secteurs de Saint Pierre d’Albigny et 
Chamoux sur Gelon.
Ce service de proximité a pour objectif de faciliter la mise 
en relation entre chercheurs d’emplois et entreprises 
et apporte un accompagnement personnalisé au public 
concerné.
579 passages enregistrés en 2016.

Forums des métiers et de l'emploi
Une journée consacrée aux métiers et à l'emploi s'est 
tenue le 13 octobre au gymnase du Centenaire à La 
Rochette :
• Le matin un forum des métiers de Cœur de Savoie 

ouvert aux élèves de 4ème et 3ème des collèges de 
Montmélian, St Pierre d’Albigny et la Rochette

• L'après-midi, un forum emploi ouvert à tout public
Pour construire ces 2 rendez-vous un partenariat étroit a 
été mis en place entre la Maison de services au public La 
Rochette Cœur de Savoie, Pôle Emploi de Montmélian et la 
Mission Locale Jeunes du bassin chambérien.
A cette occasion de nombreux intervenants (professionnels  
et employeurs) se sont mobilisés.

Cœur de Savoie se porte candidat à la loi 
d'expérimentation "Territoire zéro chômeur de 
longue durée"

Un projet national pour éradiquer le chômage de longue durée.
D'envergure nationale, il s'inscrit dans une phase expérimentale 
officielle de quelques années, dans une dynamique portée 
par des petits territoires qui optent pour une organisation 
économique n’excluant personne. Ainsi, à l’échelle du territoire 
choisi (commune, Communauté de communes, quartier), il s’agit 
de proposer à toute personne privée durablement d’emploi et 
qui le souhaite, un emploi en contrat à durée indéterminée au 
SMIC, à temps choisi, et adapté à ses compétences. 

Une démarche locale en Cœur de Savoie initiée par un groupe 
de citoyens pour que notre territoire se porte candidat à la loi 
d’expérimentation.
Le groupe projet  lancé et porté par la Régie de Territoire 
rassemble une trentaine de personnes, parmi lesquelles des 
représentants de 7 associations (ADAPT73, ATD Quart Monde, 
Cap Emploi, Régie de Territoire, Secours Catholique, Terre 
Solidaire, SNC) et des personnes motivées individuellement ou 
établissant un lien avec 6 autres structures (ADMR, CGT, Chemins 
de traverse, Communauté de communes, Savoie Vivante, 
S’lo vions).

Une mobilisation des élus de Cœur de Savoie
Les élus du territoire de la communauté de communes sont 
les seuls légitimes porteurs et garants d’une  candidature du 
territoire à l’expérimentation nationale. 
Le groupe de travail a donc sollicité les élus locaux, qui ont 
accueilli très favorablement la démarche. 
Lors du conseil communautaire du 11 Février 2016, la Présidente 
de la Communauté de communes du Cœur de Savoie a été 
mandatée pour déposer la candidature du territoire.
Des membres de la direction de la Communauté de communes 
se sont joints au groupe de travail pour l’élaboration et la 
rédaction du dossier de candidature.

Un travail préparatoire selon trois axes mené tout au long de 
l'année :
•  Identifier de manière prospective les activités nouvelles 

porteuses d’avenir s'appuyant sur les “biens communs“ du 
territoire à préserver ou à conquérir

• Associer les chômeurs à la démarche
• Définir le ou les types de structure porteuse ainsi que le 

comité de pilotage local

Les chiffres du chômage sur le territoire (données 2016)
• 459 chômeurs de plus d’un an, dont  204 de plus de 2 ans
• 50% ont plus de 50 ans
• La répartition entre hommes et femmes est égale (50%)
(Le territoire comporte 43 communes, 35 000 habitants, 
7450 salariés)



PEND'AURA
La Communauté de communes a rejoint un collectif régional nommé "Pend'Aura" qui  
travaille sur la thématique de "La précarité en matière de mobilité" suite à un appel à 
projet du ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer.

Politiques 
contractuelles

Préparation des contrats État et 
Région
La Communauté de communes a mené un travail de 
recensement des projets d'investissements auprès 
des communes du territoire, afin de préparer les 
contrats avec l'État (Contrat de ruralité) et la Région 
(Contrat Ambition Région, Bourg centre et plan 
ruralité).
Ce sont environ une centaine de projets 
communaux et intercommunaux qui ont été 
identifiés. Plusieurs bénéficieront d'un financement 
dans le cadre de ces contrats.

Contrat Territorial de Savoie (CTS) du 
Département
La Communauté de communes a poursuivi 
l'instruction de nouvelles demandes de subventions 
au titre du CTS. Deux comités de pilotage se sont 
réunis à cette fin. Un nouvel avenant devra être 
proposé afin de permettre l'intégration de nouveaux 
projets.

Labellisation TEPCV par l'État
Cette labellisation, obtenue en juillet 2016, permet 
à Cœur de Savoie de bénéficier d'un fonds d'aide 
à l'investissement de 2 millions d'euros. Ce fonds 
est destiné à accompagner la mise en œuvre 
d'opérations d'investissement contribuant à réduire 
la facture énergétique  du territoire et à développer 
les équipements à énergies renouvelables. 

Programmes Alcotra en partenariat avec 
l'Italie
ALCOTRA - REVAL : Participation au projet 
cyclotouristique porté par Grand Chambéry 
Tourisme. L'objectif est la mise en tourisme de la 
véloroute (V63) reliant  
Chanaz à Valence en passant par Cœur de Savoie. 

ALCOTRA - Route des vignobles alpins :  
développement de quatre actions autour  
du vignoble : 
• développement des animations dans  

le vignoble
• sauvegarde et réhabilitation de sites à haute 

valeur patrimoniale et paysagère
• réalisation d'une application mobile trilingue 

pour la découverte des vignobles
• par délégation, renouvellement de la  

muséographie du Musée de la vigne et du vin de 
Montmélian 

ALCOTRA Graies Lab
Démarrage d'un travail de coopération  
transfrontalière avec la Ville métropolitaine de 
Turin et l'Unité du Grand Paradis (Val d'Aoste) 
pour la préparation d'un projet Interreg, dont l'un 
des objectifs sera de faire de notre territoire un 
laboratoire d'expérimentations.
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Apremont
Arbin
Arvillard
Betton-Bettonnet
Bourgneuf
Chamousset
Chamoux sur Gelon
Champ-Laurent
Châteauneuf
Chignin
Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier
Cruet
Détrier
Étable
Francin

Fréterive
Hauteville
La Chapelle Blanche
La Chavanne
La Croix de La Rochette
La Rochette
La Table
La Trinité
Laissaud
Le Bourget en Huile
Le Pontet
Le Verneil
Les Mollettes
Les Marches
Montendry

Montmélian
Myans
Planaise
Presle
Rotherens
Saint Jean de la Porte
Saint Pierre d’Albigny
Saint Pierre de Soucy
Sainte Hélène du Lac
Villard d’Héry
Villard Léger
Villard Sallet
Villaroux
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